
Le changement climatique représente une menace sans 
précédent pour les populations des pays en développement qui 
luttent déjà pour maintenir leur sécurité alimentaire et leurs 
conditions de vie. CARE aide les plus vulnérables parmi eux, 
en particulier les femmes et les autres groupes marginalisés, à 
s’adapter aux effets du changement climatique et à participer 
à la construction de la résilience de leurs communautés et 
sociétés.

L’adaptation est définie selon le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) comme :

L’ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse 
à des stimuli climatiques présents ou futurs ou à leurs 
effets, afin d’atténuer les effets néfastes ou d’exploiter des 
opportunités bénéfiques. 

CARE s’attache à renforcer la capacité d’adaptation, et 
dans certains cas, à réduire l’exposition ou la sensibilité 
des populations aux effets du changement climatique. 
CARE s’assure également que ses programmes et projets de 

développement contribuent autant que possible à renforcer 
la résilience, et non pas involontairement, à aggraver la 
vulnérabilité au changement climatique. Ces deux approches 
sont fondamentales pour relever le défi mondial de 
l’adaptation. 

L’adaptation des systèmes humains est un processus qui 
requiert l’engagement de nombreux acteurs qui agissent 
à différents niveaux dans presque tous les secteurs. Ceci 
nécessite l’analyse de l’exposition actuelle aux chocs et 
stress climatiques, et l’analyse modélisée des futurs impacts 
climatiques. Elle exige une compréhension de la vulnérabilité 
actuelle des individus, des foyers et des communautés, ainsi 
que de leurs environnements institutionnel, politique, social 
et biophysique.

C’est uniquement avec ces informations que des stratégies 
d’adaptation efficaces pourront être conçues et mises en 
œuvre. Le suivi et l’évaluation de l’efficacité des activités, de 
même que le partage des connaissances et des enseignements 
tirés, sont des éléments essentiels du processus d’adaptation.

CARE œuvre pour un monde d’espoir, de tolérance et de justice sociale, où la pauvreté aura été éradiquée et où les 
individus vivront avec dignité et en sécurité. En raison de son impact sur la vie et les moyens de subsistance des 
personnes pauvres et marginalisées, le changement climatique représente une menace sans précédent à l’atteinte 
de cet objectif.

Cette note de position fait partie d’une série qui donne un aperçu des initiatives changement climatique de CARE, 
de ses expériences et de ses stratégies. Elle a été publiée en octobre 2010.

Qu’est-ce que l’adaptation au changement climatique ?
Note de position de CARE sur le changement climatique 
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Faire du neuf avec du vieux ?
Il y a débat au sujet du caractère réellement novateur de 
l’adaptation. Quand elle est correctement mise en œuvre, 
CARE estime que l’adaptation est nouvelle et additionnelle 
à l’accomplissement des objectifs de développement car 
elle :

• 	 Part d’une analyse holistique de la vulnérabilité au 
changement climatique, en examinant les risques 
climatiques actuels et prévus ;

• 	 Est explicitement conçue pour réduire la vulnérabilité/
construire la résilience des individus aux effets du 
changement climatique ;

• 	 Adopte une vision à long terme en planifiant et mettant 
en œuvre des interventions qui améliorent la résilience 
à la variabilité actuelle du climat, tout en préparant aux 
changements climatiques prévus à long terme ;

•	 Utilise pour la planification aussi bien l’information 
scientifique que la connaissance traditionnelle/locale du 
climat ; 

• 	 Intègre la gestion des risques de catastrophes comme 
une composante essentielle de la stratégie ;

• 	 Utilise l’identification du risque climatique pour s’assurer 
que les activités du projet sont résilientes aux impacts 
climatiques ; et

• 	 Reconnaît que le contexte, les besoins et les priorités 
sont dynamiques, et  intègre donc une certaine flexibilité 
de gestion.

La stratégie d’adaptation de CARE
CARE relève le défi de l’adaptation au changement climatique à 
deux niveaux essentiels :

• 	 En entreprenant des projets d’Adaptation à Base 
Communautaire (ABC) ; et

• 	 En intégrant l’adaptation au changement climatique dans 
son travail dans les domaines climato-sensibles.

Adaptation à Base Communautaire
Le principal objectif des projets d’Adaptation à Base 
Communautaire (ABC) est de réduire la vulnérabilité des 
individus aux effets actuels et à venir du changement 
climatique. Ceci nécessite de s’attacher particulièrement à 
la construction de la capacité d’adaptation. En effet, CARE 
estime qu’une ABC effective passe par une approche intégrée 
qui combine le savoir traditionnel avec des stratégies 
innovantes, afin de construire une capacité d’adaptation 
locale à des changements climatiques qui s’accélèrent. 

L’approche ABC de CARE intègre quatre stratégies 
interconnectées :

•	 Promouvoir des stratégies de modes de vie résilients 
au climat, associées à la diversification des revenus et 
au développement des capacités de planification et de 
gestion des risques ;

•	 Mettre en place des stratégies de réduction des risques de 
catastrophe pour minimiser l’impact des aléas climatiques, 
en particulier pour les foyers et individus vulnérables ;

• 	 Renforcer les capacités de la société civile locale et des 
institutions gouvernementales afin qu’elles puissent 
soutenir au mieux les communautés, les familles et les 
individus dans leurs efforts d’adaptation ; et

• 	 Instaurer un plaidoyer et une mobilisation sociale pour 
lutter contre les causes sous-jacentes de la vulnérabilité 
telles que la mauvaise gouvernance, le manque de 
contrôle des ressources, l’accès limité aux services de 
base, la discrimination et d’autres injustices sociales.

Le changement climatique creuse les inégalités et aggrave 
les difficultés pour la réalisation des droits fondamentaux des 
femmes et des filles car celles-ci sont souvent plus vulnérables 
que les hommes à ses effets. Malgré leurs compétences et 
connaissances uniques, de nombreuses femmes se voient 
interdire l’accès aux nouvelles informations sur le changement 
climatique et à la participation à d’importants processus de 
décision. Pour toutes ces raisons et parce que les femmes 
jouent un rôle central dans la sécurité alimentaire et dans la 
sécurité du milieu de vie de leurs familles, la stratégie ABC de 
CARE met particulièrement l’accent sur l’égalité de genre et 
l’autonomisation1 des femmes. 

•	 Le changement climatique est en cours. Les populations pauvres et marginalisées en sont les 
principales victimes.

•	 L’augmentation de la fréquence et de l’intensité de phénomènes météorologiques extrêmes 
tels que les inondations, les sécheresses et les cyclones, sont des conséquences du changement 
climatique.

•	 Des changements moins dramatiques tels que la hausse des températures et les variations dans le 
volume et les périodes des pluies annuelles ont autant d’importance car ils affectent sérieusement 
les moyens de subsistance et la sécurité alimentaire d’un très grand nombre de personnes.

•	 L’adaptation joue un rôle critique dans la protection de plusieurs millions d’individus pauvres et 
marginalisés qui voient leur vie ou leurs milieux de vie menacés par le changement climatique.

•	 Les efforts d’adaptation internationaux doivent s’adresser en priorité aux populations les plus 
vulnérables au monde.

•	 L’adaptation est un processus qui nécessite l’engagement d’un grand nombre de parties prenantes 
qui agissent à différents niveaux.
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1  Traduction simplifiée et réductrice du terme anglais « empowerment » qui a une signification beaucoup plus large et qui fait en plus référence aux notions  
    d’émancipation, de formation, de réalisation des droits fondamentaux.
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En reconnaissant l’importance d’un environnement propice à 
une ABC effective, la stratégie de CARE ne se limite pas à 
promouvoir le changement au niveau communautaire. Le but 
est aussi d’orienter et d’influencer les politiques régionales, 
nationales et internationales. Ce processus implique non 
seulement un plaidoyer basé sur des preuves concrètes mais 
aussi un engagement constructif dans les processus clefs  de 
prise de décision.

Il convient de noter que dans certaines parties du monde 
les prévisions sur le changement climatique sont encore 
incertaines (par exemple, nous ignorons s’il y aura un peu 
plus ou un peu moins de précipitations au Sahel dans les 
décennies à venir). L’adaptation devra alors être centrée sur 
des actions « sans regrets », qui permettront aux populations 
de gérer au mieux les différents scénarios de changements 
climatiques.

Intégrer l’adaptation au changement climatique

Le changement climatique peut sérieusement affecter, voire 
anéantir, le bénéfice des initiatives de développement de 
lutte contre la pauvreté. Les programmes de développement 
ont le potentiel de renforcer la résilience des populations 
cibles, mais aussi de l’affaiblir s’ils sont mal conçus. 

L’intégration ou la prise en compte systématique de l’adaptation 
au changement climatique dans les programmes de réduction 
de la pauvreté peut augmenter la durabilité des impacts des 
initiatives de développement, en particulier dans des domaines 
sensibles tels que l’eau, l’agriculture et la santé.
  
Intégrer l’adaptation au développement signifie prendre en 
compte les risques climatiques actuels et à venir lors de 
la conception de projets et/ou de leur mise en œuvre, et 
ajuster en conséquence les activités ou stratégies. L’objectif 
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RE •	 La stratégie d’adaptation de CARE s’attache à consolider les capacités d’adaptation des 
populations, communautés et sociétés vulnérables.

•	 CARE met un accent particulier sur l’égalité de genre et sur l’autonomisation des femmes dans 
toutes ses stratégies et activités d’adaptation.

•	 CARE s’attache à créer un environnement propice à l’adaptation en renforçant les institutions 
locales et en établissant des liens entre les expériences communautaires et les échanges 
politiques nationaux, régionaux et internationaux.

•	 CARE intègre l’adaptation au changement climatique à son travail dans les domaines climato-
sensibles, en particulier l’eau et l’agriculture.

•	 CARE développe des guides pratiques de mise en œuvre de l’ABC et de l’intégration de 
l’adaptation dans les projets de développement afin de garantir la qualité et la résilience de 
notre travail.
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Pour plus d’informations :

www.careclimatechange.org

ultime de CARE est de faire reculer la pauvreté et de construire 
une justice sociale. En intégrant les facteurs liés aux risques 
climatiques dans le cycle de projet, les interventions de 
CARE deviennent plus résilientes aux effets du changement 
climatique. Les projets ABC sont complémentaires, mais 
différents. Ils ciblent les populations les plus vulnérables du 
monde et se concentrent particulièrement sur des activités 
qui renforcent directement la capacité d’adaptation.

En intégrant l’adaptation dans ses projets et programmes de 
développement, CARE :

•	 Réduit les risques posés par le changement climatique 
sur les parties prenantes, les activités et les résultats des 
projets. Cette approche est parfois appelée « résistance 
climatique ». 

•	 Contribue au mieux à développer la capacité d’adaptation des 
populations cibles, tout en s’assurant qu’ils n’accroissent pas 
leurs vulnérabilités au changement climatique. 

La « résistance au climat » consiste principalement à protéger les 
investissements et les bénéfices liés au développement, des effets 
du changement climatique. Elle augmente la durabilité des projets 
en analysant les risques que le changement climatique pose aux 
activités, aux parties prenantes et aux résultats, et en modifiant 
et/ou en ajustant la conception des projets ou leur mise en œuvre 
pour atténuer ces risques. Par exemple, une augmentation de la 
fréquence et de la gravité des inondations peut nécessiter la 
surélévation  des pompes à eau pour garantir aux populations un 
accès à l’eau salubre pendant et après les inondations. 

Les projets de développement peuvent consolider ou affaiblir 
par mégarde la capacité d’adaptation aux effets du changement 

climatique des populations visées. En analysant la vulnérabilité 
de ces populations et en ajustant les activités des projets pour 
construire la capacité d’adaptation, les bénéfices des projets de 
développement peuvent être significativement améliorés. 

Par exemple, le choix des technologies et des variétés de cultures 
peut modifier considérablement l’impact d’un projet agricole. Avec 
un climat instable, l’introduction de modèles d’agriculture à haut 
rendement et à haut niveau d’intrants peut en réalité aggraver la 
vulnérabilité. C’est le cas lorsque de nouvelles variétés de graines ne 
résistent pas à des pluies irrégulières, alors que les agriculteurs ont 
eu recours à des crédits pour les acquérir, ce qui les laisse dans une 
situation vulnérable en cas de mauvaise récolte.

Dans de nombreux cas, les techniques à bas niveau d’intrants 
telles que l’agriculture de conservation, avec des  variétés 
adaptées aux conditions climatiques actuelles et prévues, 
s’avèrent plus appropriées et durables.

Les projets devraient intégrer l’adaptation tout au long de 
leur cycle, lors de l’analyse mais également durant les phases 
d’élaboration du projet, de mise en œuvre  et de gestion de 
la connaissance et de l’information. Dans certains cas, il peut 
être possible d’intégrer l’adaptation dans les projets en cours. 
Cependant, cela dépend de la capacité d’ajustement du projet, 
et des ressources disponibles pour modifier ou ajouter des 
activités.

A l’instar des projets ABC, l’intégration de l’adaptation  
au développement devra s’articuler autour d’actions « sans 
regrets ». Bien qu’aucun projet ne pourra jamais être totalement 
« à l’épreuve du climat », CARE peut comprendre et réduire 
effectivement les risques auxquels un projet peut être exposé. 


